Exercice n° 10 (exercice de réflexion) :
A/

L’E/se CHAIME a acquis le 15 avril 2005 un véhicule de tourisme, au prix de 216000.00 Dhs HT, TVA 20%, durée d’utilisation 5 ans, paiement par chèque bancaire.
Le 31/12/2005, le comptable de l’E/se a amorti cette voiture selon le procédé d’amortissement dégressif (cœfficient 2).
TAF :

1. reconstituer l’écriture d’acquisition de la voiture ;

2. présenter le tableau d’amortissement dégressif ;

B/
La voiture ne pouvant faire objet de l’amortissement dégressif, vous intervenez le 31/12/2006 en passant les écritures nécessaires.

1. présenter le tableau d’amortissement linaire ;

2. passer l’écriture de régularisation nécessaire au 31/12/2006 ;

3. enregistrer la dotation aux amortissement de l’exercice 2006.
